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Sécurité de l'approvisionnement en électricité en
Belgique – situation actuelle et évolution

Il y a quelques années encore, la situation particulièrement 
tendue sur le marché belge de l'électricité faisait paraître im-
possible une sortie du nucléaire en Belgique. Cependant, les 
conditions générales ont changé, ce qui est peu connu du 
public.

Dans cette fiche, la situation concernant la sécurité d'appro­
visionnement en Belgique est à nouveau examinée et évaluée 
sur la base des données actuelles. La question centrale est de 
savoir si une fermeture de Doel 1 et 2 ou même une sortie com-
plète du nucléaire serait possible sans mettre en danger la sé-
curité d'approvisionnement de la Belgique.

Bonn / Munich, octobre 2020

De Anika Limbach
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Ce dont il s'agit:
La présente fiche d'information aborde tout d'abord la 
question de savoir si la sécurité d'approvisionnement 
en électricité de la Belgique en cas d’arrêt des réacteurs 
Doel 1 et 2 serait aggravée en comparaison avec l’an-
née 2016 (chapitres I à III).

En outre, un bilan actuel du secteur belge de l'électrici-
té en cas de sortie complète du nucléaire est présenté 

(chapitres IV.1 et IV.2), la contribution des réacteurs 
belges à la sécurité d'approvisionnement est remise en 
question dans son principe et sur la base d'exemples 
réels (chapitre IV.3). Le fait qu'une panne générale ne 
se produise pas, même en cas de pénurie d'électricité, 
est indiqué au chapitre IV.4. Enfin, une étude compa-
rable à la présente fiche est évaluée de manière critique 
au chapitre V.
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Remarque préliminaire
Il est souvent avancé que la Belgique est dépendante de ses 
centrales nucléaires, car elles fournissent une quantité im-
portante d'électricité au pays. Même en 2019, dit-on, 
l'énergie nucléaire aura encore représenté près de la moitié 
de la quantité totale d'électricité. Mais le "mix électrique" 
ne dit pas quelles centrales électriques ni en quel nombre 
celles-ci sont nécessaires à la sécurité d'approvisionne-
ment, ni non plus de quelles centrales on pourrait se pas-
ser. Comme les centrales nucléaires sont difficiles à réguler 
et sont tout sauf flexibles, elles produisent une quantité 
d'électricité relativement constante tout au long de leur 
cycle de vie (sauf lorsqu'elles sont mises hors service de fa-
çon planifiée ou non). Les centrales électriques au gaz s'in-
tègrent dans le système d'une manière complètement dif-
férente. Elles sont flexibles, de sorte qu'elles peuvent 
augmenter ou réduire leurs volumes de production dans 
un court laps de temps, en fonction de la demande. Elles 
ne font souvent que "combler les lacunes". Elles produi-
sent donc moins d'électricité que leur capacité ne le per-
met. 

Comparer les quantités annuelles d'électricité produites 
par l'énergie nucléaire d’une part et le gaz d’autre part, du 
point de vue de la sécurité d'approvisionnement serait 
comme comparer des pommes avec des poires. 

En outre, la part toujours croissante des énergies éolienne 
et solaire peut de plus en plus remplacer à la fois l'énergie 
nucléaire et une partie de l'électricité d'origine fossile. La 
proportion d'électricité renouvelable effectivement pro-
duite en Belgique est passée d'environ 15 % en 2016 à  
24 % en 2020, selon les estimations.

1	� Dans l'ancien système énergétique, les centrales nucléaires et les centrales à charbon fournissaient ce que l'on appelait l’alimentation constante. Dans le nouveau 
système avec les énergies renouvelables, cependant, la flexibilité est requise avant tout. La division en alimentation constant, moyenne et en période de pointe est 
donc de plus en plus dépassée. Voir: https://www.rosalux.de/fileadmin/rls_uploads/pdfs/Themen/Sozialoekologischer_Umbau/Kohle_Versorgungssicherheit_RO-
BINWOOD_Langfassung_07-2015.pdf (3.9.2020)

Pour la question actuelle de la sécurité d'approvisionne-
ment, il est peu utile de considérer le mix électrique. Il 
convient plutôt de considérer et de comparer les capacités 
des centrales de production.

Il est important ici de se limiter aux centrales électriques 
qui ne dépendent pas de la météo comme les centrales so-
laires et éoliennes. Outre les centrales électriques conventi-
onnelles, il s'agit de centrales hydrauliques et de biomasse 
ainsi que de centrales de production d'électricité à partir 
de déchets. Par souci de simplicité, ces centrales sont dé-
signées ici par l'expression "capables d’alimenter en élec-
trité de manière constante" (même si le terme "de manière 
constante" est controversé dans le contexte du système én-
ergétique actuel)1. 
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Graphique 1: Part de l'énergie nucléaire en Belgique. La forte fluctuati-
on de la part de l'énergie nucléaire dans le mix électrique indiqué dans 
le graphique est due à des arrêts de réacteurs particulièrement importants 
en 2015 et 2018. Le niveau de la consommation d'électricité en Belgi-
que n'est pas la principale raison de cette situation. Il n'est donc pas pos-
sible de dire, à partir de la quantité d'électricité nucléaire, si elle est ef-
fectivement utilisée ou non.

Source: IAEA

https://www.rosalux.de/fileadmin/rls_uploads/pdfs/Themen/Sozialoekologischer_Umbau/Kohle_Versorgungssicherheit_ROBINWOOD_Langfassung_07-2015.pdf
https://www.rosalux.de/fileadmin/rls_uploads/pdfs/Themen/Sozialoekologischer_Umbau/Kohle_Versorgungssicherheit_ROBINWOOD_Langfassung_07-2015.pdf
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I. La capacité de production 
d'électricité de la Belgique

I.1 Expansion depuis 2016

Entre 2016 et 2020, un total de 1341 mégawatts de capa-
cité de production d'électricité de base a été ajouté en Bel-
gique (voir tableau 1 et graphique 2). Cela est dû en partie 
à la construction de nouvelles centrales électriques ou à la 
réactivation d'anciennes et en partie à l'augmentation des 
capacités existantes.

L'augmentation est particulièrement évidente dans le cas 
des centrales au gaz, qui sont devenues plus rentables à la 
suite de l'élimination progressive du charbon à l'échelle 
européenne, de la chute des prix du gaz et d'un prix du 
CO2 nettement plus élevé par rapport aux centrales à 
charbon. Comme le montre le chapitre III.2, cette crois-
sance ne dépasse pas seulement la capacité qui peut être 
fournie assurément par Doel 1 et 2. Cela pourrait égale-
ment rendre superflu un autre réacteur nucléaire en Belgi-
que. 

Pendant des années, les pénuries potentielles d'approvisi-
onnement en Belgique ont été compensées par des im-
portations d'électricité. Toutefois, les importations ne 
peuvent pas être étendues à l'infini, car la capacité des ré-
seaux est limitée et permet une importation d'électricité 
maximale de 5500 mégawatts2.

Une nouvelle ligne à haute tension entre l'Allemagne et la 
Belgique (ALEGrO) devrait être mise en service à la fin de 
l'année 2020 et permettra d'améliorer encore la situation 
sur le marché belge de l'électricité. ALEGrO peut trans-
porter 1000 mégawatts d'électricité3.

2	 Voir page 33: https://tihange-abschalten.eu/wp-content/uploads/2017/01/20161209_Studie-Versorgungssicherheit-Belgien_stc14564.pdf (3.9.2020)

3	 Ibid

4	� Ce chiffre correspond à la capacité totale d'énergie éolienne installée pour 2020, telle que rapportée dans Entso-e (2020), plus la capacité du parc éolien 
"Seamade", qui a été mis en service en mai 2020.

5	� Capacité installée de toutes les centrales au gaz au début de 2016 (après Entso-e) moins les centrales au gaz de Vilvorde et de Seraing, qui n'ont été réactivées 
qu'en 2018.

 
 
 
 
 
 
	 2020		  Début 2016

Énergie éolienne  	 4596	4	 1961 
Energie solaire  	 3887 		  2953

Centrales nucléaires 	 5931		  5931

Déchets	 362		  361 
Biomasse	 759 	   	 690 
Centrales électriques au gaz en service 	  6789		  5594	5 
Centrales à accumulation par pompage 	  1308	  	 1308 
Centrales hydroliques	 180		  176 
Autres hydrocarbures fossiles + autres      	 830		  758

Tableau 1: Capacité installée en Belgique 2016 - 2020 (en mé-
gawatts), Source: Entso-e 2020

Graphique 2: Comparaison de la capacité des centrales 
électriques capables d’alimentent en électricité de manière 
constante et les centrales nucléaires (en Belgique)

Sources: Entso-e 2020
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I.2 Forte croissance des énergies renouvelables

Au cours des quatre dernières années et demie, des systè-
mes d'énergie éolienne et solaire d’une capacité de l'ordre 
de 3569 mégawatts ont été installés (voir tableau 1 et gra-
phique 3), y compris le plus grand parc éolien offshore 
belge "Seamade", qui a été mis en service en mai 2020. 
Cela représente une augmentation globale de près de 
70 %. L'énergie éolienne, en particulier, s'est développée, 
sa capacité ayant plus que doublé.

Il ne fait aucun doute que les installations éoliennes et so-
laires contribuent à la sécurité de l'approvisionnement. 
Toutefois, l'étendue exacte de cette contribution ne peut 
être quantifiée. Les chiffres sont extrêment différents 
quand on parle de la capacité d’alimenter en électricité de 
manière constante par les centrales éoliennes. Les repré-
sentants de l'industrie des parcs éoliens offshore considè-
rent qu'ils sont "presque capables de fournir une alimenta-
tion constante"6, tandis que les gestionnaires de réseaux de 
transport allemands estiment la capacité garantie de l'én-
ergie éolienne à un maximum de 3 %7. Sachant qu'il s'agit 
d'un calcul très conservateur, nous gardons ce dernier: 
l’énergie éolienne peut assurer 3 % de l’alimentation cons-
tante, ce qui correspond dans ce cas à 138 mégawatts. Si 
l'on ajoute à cela la valeur susmentionnée de la capacité 

6	 Voir: https://orsted.de/presse-media/news/2020/01/offshore-windindustrie-ausbauziele (3.9.2020)

7	 Voir page 29: https://www.netztransparenz.de/portals/1/Content/Ver%c3%b6ffentlichungen/Bericht_zur_Leistungsbilanz_2018.pdf (3.9.2020)

8	 Voir: https://transparency.entsoe.eu/generation/r2/installedCapacityPerProductionUnit/show (3.9.2020)

des centrales électriques nouvellement installées, on ob-
tient un total de 1479 mégawatts.

II. Importations et exportations 
d'électricité: bilan des exportations 
en 2019 
Selon le gestionnaire de réseau de transport belge Elia 
(rapport annuel 2019), la Belgique a exporté plus d'élec-
tricité qu'elle n'en a importé en 2019 (solde: 1,8 térawatt-
heure). La dernière fois que cela a été le cas, c'était en 
2010. En 2018, en revanche, il a fallu importer 17,5 téra-
wattheures de plus qu'il n'en a été exporté, car les réac-
teurs nucléaires n'étaient en fonctionnement qu'à 50 % en 
moyenne (voir chapitre suivant).

À titre de comparaison, Doel 1 et 2 fournissent ensemble 
environ 4 à 6 térawattheures par an. L'électricité renouve-
lable supplémentaire peut facilement compenser ce mon-
tant. Même si elle n'est pas toujours disponible dans la 
même mesure, sa part est très importante tout au long de 
l'année. 

Cette évolution est une indication supplémentaire que le 
marché belge de l'électricité pourrait faire face à l'arrêt de 
certains réacteurs et à la suppression de grandes quantités 
d'énergie nucléaire. Elle ne ferait que modifier la quantité 
d'électricité importée ou la porter au niveau des années 
précédentes. 

III. Puissance disponible de  
Doel 1 et 2

III.1 Capacité, taux de défaillance et puissance 
disponible

Les réacteurs Doel 1 et 2 ont une capacité totale nette de 
878 mégawatts8. Toutefois, cette capacité n'est pas consi-
dérée comme totalement fiable, car le taux de défaillance 
de ces réacteurs est très élevé. 
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Graphique 3: Capacité installée  
des centrales solaires et éoliennes  
en 2016 et 2020

Sources: Wikipédia, Entso-e 2020
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https://transparency.entsoe.eu/generation/r2/installedCapacityPerProductionUnit/show
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Comme le montre le graphique 4, 50 % en moyenne de 
tous les réacteurs belges n'étaient pas disponibles en 2018. 
Les deux réacteurs les plus anciens se sont particulière-
ment mal comportés: Doel 1 a connu une défaillance de 
plus de 250 jours, Doel 2 de plus de 220 jours, ce qui cor-
respond à un taux d'indisponibilité d'environ 70 % et 
d'environ 60 %. En 2019, le taux d’indisponibilité est 
tombé à 41 %, mais en 2020, il sera d'au moins 46 %9. 

Il faut également s'attendre à des taux d’indisponibilité 
élevés à l'avenir pour les centrales, car l'augmentation des 
dommages liés au vieillissement nécessite généralement 
une analyse et une réparation approfondies. Cela a été dé-
montré lors de l'incident de Doel 1 en 2018. Une fuite à 
proximité de la cuve du réacteur a fait s'échapper environ 
6000 litres d'eau du circuit primaire. Il a fallu près d'un 
an – du 27.04.2018 au 12.03.2019 – pour achever l'en-
quête et réparer les dégâts. 

À cet égard, on peut supposer avec une probabilité relati-
vement élevéeque l'une des deux centrales de Doel 1 et 
Doel 2 ne sera pas en mesure de fournir de l'électricité 
dans une situation de crise d’approvisionnement – que ce 
soit en raison de dysfonctionnements, de réparations ou 
de révisions. 

9	 Voir: https://lmy.de/ynoBK (3.9.2020)

Un calcul sérieux de la puissance disponible des réacteurs 
doit donc estimer un taux de défaillance de 50 %. Pour 
Doel 1 et 2, seule une capacité de 439 mégawatts peut 
donc être considérée comme garantie.

Un taux d’indisponibilité de 50 % doit également être at-
tendu pour le réacteur Tihange 1, tout aussi ancien, et 
d'au moins 30 % pour chacun des autres réacteurs belges. 
Cela correspond à peu près à la moyenne réelle d'indispo-
nibilité de ces réacteurs au cours des deux dernières années 
et demie 

III.2 Compensation par l'augmentation des capa-
cités depuis 2016

Comme le montrent les chapitres I.1 et I.2 ci-dessus, la 
capacité de production des “centrales capables d’alimenter 
en électricité de manière constante“ a augmenté de 1479 
mégawatts depuis 2016. Avec un taux d’indisponibilité – 
raisonnable – de 5 %, il reste encore 1405 mégawatts de 
cette capacité garantie. 

Cette augmentation de capacité depuis 2016 peut non 
seulement compenser les 439 mégawatts perdus avec l'ar-
rêt de Doel 1 et 2, mais aussi la capacité de Tihange 1 ou 
de l'un des deux réacteurs fissurés, Tihange 2 et Doel 3.

Wo r l d  N u c l e a r  I n d u s t r y  S t a t u s  R e p o r t  |  2 0 1 9    |  58

© WNISR - Mycle Schneider Consulting

Doel-1: Overhaul Outage Takes Over "Forced" Outage  
Number of days of outage
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23/04/18
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11/03/19 22:47
11/03/19 17:37
18/12/18 18:52
13/11/18 20:58
31/08/18 08:25
27/04/18 16:00
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Planned Outage

27/04/18 16:00
24/04/18 10:54
24/04/18 04:52
23/04/18 10:20
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05/03/18 11:02
29/06/17 14:28
29/03/16 20:29
02/02/16 17:36
01/12/15 12:53

Long-term
Planned Outage

Outage Time to Date

Scheduled Remaining
Outage Time

Rescheduled
Planned Outage

Restarted on 12/03/19

Figure 22 |  The Doel-1 Case

Source: Engie Transparency Platform, 2019
Notes
Overview of subsequent versions of unavailability messages for the Doel-1 “Unplanned Outage” after the discovery of a leak in the emergency cooling water 
circuit and the following “Overhaul Outage”. “Planned” and “Forced” outages as declared by ENGIE.

Doel-2 was shut down on 22 May 2018 for backfitting/upgrading for lifetime extension 
with a planned restart on 8  October  2018. In reality, the unit went back on-line only on 
4 February 2019.

In most cases it is virtually impossible to identify the precise reasons for extended outages, 
as unexpected events interact with regular maintenance, post-3/11 upgrading and measures 
aimed at lifetime extensions. Beyond the repair work, additional monitoring is requested by 
the regulator on parts that have turned out to be damaged beyond expectation (in both recent 
cases, the concrete flaws and emergency cooling circuit leaks).

Compliance Issue Solved

As reported in WNISR2018, on 7 June 2018, the European Commission had decided to send a 
reasoned opinion to Belgium “for not having notified transposition measures required under 
the Nuclear Safety Directive (Council Directive 2014/87/Euratom)”.49 Belgium was given two 
months’ time to reply to the reasoned opinion, as well as to adopt and communicate all the 
necessary measures to ensure full and correct transposition of the Directive into national law. 
As the Commission considered the elements communicated by Belgium satisfactory, it closed 
the case on 7 March 2019. 

49 - European Commission, “June infringements package: key decisions. Nuclear safety: Commission calls on Belgium, Poland and 
Spain to completely transpose EU nuclear safety rules”, 7 June 2018, see https://ec.europa.eu/info/news/june-infringements-package-
key-decisions-nuclear-safety-commission-calls-belgium-poland-and-spain-completely-transpose-eu-nuclear-safety-rules-2018-jun-
07_en, accessed 2 August 2019.

Graphique 4: Temps d'arrêt 
des réacteurs belges

Graphique: World Nuclear 
Industry Status Report 2019

https://lmy.de/ynoBK
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Avec la fermeture des trois réacteurs, le niveau de sécu-
rité d'approvisionnement serait équivalent à celui de 
2016. En effet, en quatre ans, la consommation en pério-
de de pointe a peu changé, et a même légèrement dimi-
nué. La plus haute demande de consommation de l’année 
était de 13617 mégawatts en hiver 2015/2016 et de 
13344 mégawatts en hiver 2019/2020.10 

Pour rappel, en 2014 et 2015, la sécurité de l'approvision-
nement a été encore pire, puisque Tihange 2 et Doel 3, 
d'une capacité d'environ 1000 mégawatts chacun, ont été 
temporairement fermés.

IV. Stabilité du système électrique

IV.1 Compte des opérations courantes: consom-
mation en période de pointe par rapport à la 
capacité assurée

Une comparaison des capacités de production disponibles 
avec la consommation en période de pointe peut égale-
ment, et surtout, fournir des informations sur la question 
de savoir si la sécurité d'approvisionnement en Belgique 
serait garantie sans Doel 1 et 2 ou sans centrales nucléai-
res.

La capacité d’alimentation en électricité de manière cons-
tante en Belgique est actuellement de 16297 mégawatts 
avec et 10366 mégawatts sans centrales nucléaires (dont 3 
% d'énergie éolienne) – voir tableau 1. 10 % doivent être 
déduits de cette valeur pour la réserve au cas où les centra-
les tomberaient en panne ou dans le cas où les fluctuations 
de production et de consommation devraient être com-
pensées par ce qu'on appelle la règle de capacité continue. 
En déduisant la réserve, on obtient une valeur de 9329 
mégawatts – ce qu'on appelle la production garantie. 

Cela contraste avec la demande supposée de consomma-
tion maximale de l’année, qui est fixée à 13700 méga-
watts.11 La valeur maximale réelle cette année (en janvier) 

10	 Charge maximale 2016 (19.01.) voir: https://transparency.entsoe.eu/, charge maximale 2020 (21.01.) voir: https://lmy.de/8dIUZ (3.9.2020)

11	� Cf. rapport 2016: "Contribution à la discussion sur l'approvisionnement en électricité de la Belgique en cas de sortie du nucléaire". Disponible à l'adresse suivan-
te: https://www.landtag.nrw.de/portal/WWW/dokumentenarchiv/Dokument?Id=MMV16%2F4692%7C1%7C0 (03.09.2020)

12	� Il ne fait aucun doute que le marché européen de l'électricité fournit suffisamment d'électricité pour compenser un manque d'électricité en Belgique dans des cas 
extrêmes. Cela se voit déjà dans le prix de l'électricité à la bourse, qui baisse depuis des années, bien que certains instituts aient prédit qu'il augmenterait dans le 
cadre d'une élimination progressive du charbon à l'échelle européenne. Cependant, l'Agora Energiewende Institute contredit cette affirmation par une analyse qui 
peut être appliquée à l'Europe. Voir: https://www.energate-messenger.de/news/193979/agora-kohleausstieg-laesst-boersenstrompreis-sinken (3.9.2020)

était de 13344 mégawatts, donc inférieure à cette valeur 
estimée (voir note de bas de page 10), ce qui semble donc 
approprié. 

IV.2 Déficit courant potentiel et compensation 
éventuelle

Si l'on compare la capacité garantie avec la consommation 
maximale pour l'année, on constate un déficit potentiel de 
4371 mégawatts. En règle générale, ce déficit est beaucoup 
moins important – en raison de l'énergie éolienne qui est 
produite en quantités supérieures à la moyenne et le plus 
souvent en continu, surtout pendant les mois de forte 
consommation d'octobre à mars. 

S'il n'y a toujours pas de vent au moment de la charge de 
pointe, les 4371 mégawatts devront peut-être être com-
pensés par des importations d'électricité. Toutefois, 
comme indiqué plus haut, l'importation d'une telle 
quantité d'électricité ne poserait pas de problème12, car 
les lignes à haute tension des pays voisins, la France, la 
Grande-Bretagne et les Pays-Bas, ont une capacité combi-
née de plus de 5500 mégawatts. Cela signifie que même 
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Sources: Entso-e 2020, BET 2016
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https://transparency.entsoe.eu/
https://lmy.de/8dIUZ
https://www.landtag.nrw.de/portal/WWW/dokumentenarchiv/Dokument?Id=MMV16%2F4692%7C1%7C0
https://www.energate-messenger.de/news/193979/agora-kohleausstieg-laesst-boersenstrompreis-sinken


Umweltinstitut München e.V., octobre 2020 9

la nouvelle ligne électrique ALEGrO entre la Belgique 
et l'Allemagne n'est pas nécessaire pour une sortie 
complète du nucléaire.

En raison des taux de défaillance élevés des réacteurs, la 
capacité garantie est toujours inférieure à la demande de 
consommation maximale de l’année, à savoir 13086 mé-
gawatts, toutes étapes confondues. Sans Doel 1 et 2, ce se-
rait 12653 mégawatts – une différence qui n'est guère sig-
nificative.  

IV.3 Risque de panne d'électricité 
nucléaire

IV.3.1 "Risque de concentration"

Dans le passé, de nombreuses voix se sont élevées pour af-
firmer que la sécurité de l'approvisionnement était mena-
cée par la croissance des énergies renouvelables et que seu-
les les centrales électriques conventionnelles étaient 
capables de fournir de l’électricité de manière constante de 
manière fiable. En réalité, cependant, une image complè-
tement différente se dessine: les nombreuses petites centra-
les décentralisées d'énergie renouvelable stabilisent le sys-
tème électrique au lieu de l'affaiblir. En utilisant la valeur 
SAID, l'indice de la durée moyenne de l'interruption du 
courant dans une année, on peut suivre cette évolution en 

13	� Voir le rapport de suivi 2019 de l'Agence fédérale des réseaux p. 137: https://www.bundesnetzagentur.de/SharedDocs/Mediathek/Berichte/2019/Monitoringbe-
richt_Energie2019.pdf?__blob=publicationFile&v=6 (03.09.2020)

prenant l'exemple de l'Allemagne13: La valeur a eu tendan-
ce à s'améliorer à mesure que la part des énergies renouve-
lables augmentait. 

Les grandes centrales électriques, en revanche, présentent 
un risque pour la sécurité de l'approvisionnement, connu 
dans la littérature technique sous le nom de "risque de 
concentration". Il s'agit de l'accumulation des risques de 
défaillance résultant d'une dépendance excessive à l'égard 
d’un nombre réduit de composants. 

Cela est particulièrement vrai pour les réacteurs nucléaires 
belges. Non seulement ils représentent de grandes unités 
de production qui fournissent actuellement plus d'un tiers 
de l'électricité belge, mais ils sont également très peu fia-
bles (comme expliqué ci-dessus au chapitre III.1). En ou-
tre, certaines pannes dues à des incidents ou à des événe-
ments ne peuvent être planifiées, ce qui constitue un défi 
majeur pour le système électrique. Si 1000 mégawatts 
d'électricité sont soudainement perdus d'un seul coup, il 
faut les remplacer rapidement. Cela coûte cher, d'une 
part. D'autre part, la probabilité relativement élevée de 
telles défaillances exige une plus grande capacité de réser-
ve. Sans les réacteurs nucléaires sujets aux défaillances, une 
partie de cette réserve pourrait être disponible sur le mar-
ché.

En revanche, les centrales éoliennes et solaires ne sont pas 
disponibles en permanence en raison de leur dépendance 
aux conditions météorologiques, mais la quantité d'électri-

Wo r l d  N u c l e a r  I n d u s t r y  S t a t u s  R e p o r t  |  2 0 1 9    |  57

© WNISR - Mycle Schneider Consulting

Unavailability of Belgian Nuclear Reactors in 2018  
Overview of full outages a�ecting the Belgian nuclear �eet

Unavailability Type

01/10
2017

01/01
2018

01/04
2018

01/07
2018

01/10
2018

01/01
2019

01/04
2019

01/07
2019

Planned Outage
Forced Outage

Tihange-3

Tihange-2
Tihange-1

Doel-4

Doel-3
Doel-2

Doel-1

Reactor

Figure 21 |  Unavailability of Belgian Nuclear Reactors in 2018 (by Outage Period)

Sources: ENTSO-E and Engie Transparency Platforms, 2019
Notes

This graph only compiles outages at zero power, thus excluding all other operational periods with reduced capacity >0 MW. Impact of unavailability on power 
production is therefore significantly larger.

“Planned” and “Forced” unavailability as published by ENTSO-E. The Doel-1 unavailability, presented here as forced (according to ENTSO-E) during its 
whole duration, is listed as “planned” by ENGIE for 248 days in 2018. See Figure 22.

 Lifetime Extensions = Extended Outages?

The Federal Agency for Nuclear Control  (FANC) notes in its March 2019 national progress 
report on the stress tests of nuclear power plants that review and assessment “progresses 
slightly slower than expected”. The reasons indicated are workload related, for both licensee 
and regulator, triggered by the “safety events that occurred in 2018” and “by other safety 
projects (Long Term Operation of Tihange-1 or Doel-1 and -2) that are resource-intensive for 
both organizations.”47 While only three of 365 upgrading actions by the operator were still 
outstanding by the end of 2018, the regulator still had to approve and confirm one quarter of 
the global action plan.

On 23 April 2018, Doel-1 was closed following a leak in a back-up pipe on its primary cooling 
circuit. This unplanned outage was at first expected to last around 1.5 days, then 6.5 days. But 
the damage was worse than anticipated and on 27 April 2018, it was decided to bring forward 
an outage originally scheduled to start at the end of May 2018. The outage was to last 154 days, 
to 1 October 2018, one month longer than initially predicted. In August 2018, Engie declared 
that “Doel-1 and -2 are currently in a planned overhaul. This long overhaul was planned in 
order to extend the exploitation of the units for ten more years.”48 The Doel-1 outage turned 
from “unplanned” to “planned” and was extended progressively to 318 days (see Figure 22).

47 - FANC, “Belgian Stress Tests—National progress report on the stress tests of nuclear power plants”, March 2019.

48 - Engie, “Adjustment of the revision agenda of the nuclear units—Message to Belga”, Press Release, 31 August 2018,  
see https://corporate.engie-electrabel.be/news/press-releases/adjustment-of-the-revision-agenda-of-the-nuclear-units/, accessed 
2 August 2019.
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cité qu'elles produisent peut être prévue assez précisément, 
de sorte que les fluctuations peuvent être compensées assez 
facilement, par exemple en achetant à l'avance de l'électri-
cité importée. 

IV.3.2 La crise d’approvisionnement en électricité 
en 20188

La forte indisponibilité des réacteurs nucléaires belges a 
été aggravée par un autre problème en 2018: en raison de 
l'accident prolongé du réacteur Doel 1 et d'une mauvaise 
planification de la part de l'exploitant, il y a eu une phase 
de quatre semaines à l'automne, du 13.10. au 12.11., pen-
dant laquelle un seul réacteur, à savoir Doel 3, était en ser-
vice (voir graphique 6). 

Octobre et novembre sont généralement considérés 
comme des mois de consommation particulièrement éle-
vés. En 2018, une grande centrale électrique au gaz en 
Belgique n'avait pas encore été réactivée à cette époque et 
d'autres étaient hors service à l'heure ou au jour près. De 
plus, les éoliennes belges ne fournissaient pas autant 
d'électricité qu'aujourd'hui.

Néanmoins, la Belgique est encore loin d'une panne géné-
rale. Les importations d'électricité en provenance de 
France et des Pays-Bas (environ 4300 mégawatts) ont 
compensé temporairement la capacité du réseau entre ces 
pays et la Belgique. D‘éventuelles importations en prove-
nance de Grande-Bretagne, par exemple, n'ont même pas 
été utilisées. En outre, toutes les centrales électriques au 
gaz en fonctionnement ne tournaient pas à plein régime 

IV.4 Mesures visant à éviter une panne générale 
d'électricités

Une panne nationale n'aurait pas lieu même si la quantité 
d'électricité disponible était insuffisante par rapport à la 
demande maximale. D'une part, il existe un plan d'urgen-
ce, "qui réglemente la durée de la coupure de l'électricité 
en cas d'urgence et le moment où elle doit être effectuée, 
dans quelles communautés et pour combien de temps"14, 
ce qui affecterait également le trafic ferroviaire ou l'éclaira-
ge des autoroutes dans certaines zones. Ce "délestage" – 

14	 Voir: https://www.next-kraftwerke.de/energie-blog/klumpenrisiko-energie (03.09.2020)

15	 Voir: https://www.eliagroup.eu/en/investor-relations/reports-and-results (03.09.2020)

comme on l'appelle aussi – a déjà été pratiqué plusieurs 
fois en France, par exemple.

D'autre part, des mesures d'économie d'énergie pourrai-
ent empêcher l'utilisation de tels moyens. La Belgique, par 
exemple, peut s'offrir le luxe d'un éclairage sur l’autoroute 
comme aucun autre pays européen. Le fait de l'éteindre les 
soirs d'hiver où la consommation est élevée soulagerait 
certainement la situation de l'offre.

Il existe également un grand potentiel dans ce qu'on ap-
pelle la gestion de la consommation. Un accord contractu-
el peut être conclu avec les entreprises pour suspendre 
l'approvisionnement en électricité pendant les heures de 
forte consommation d'énergie. En échelonnant les prix de 
l'électricité, on peut également encourager les ménages à 
consommer moins d'électricité aux heures de pointe. Le 
gestionnaire de réseau de transport belge Elia a déjà initié 
une telle flexibilisation du côté de la demande avec un 
projet pilote l'année dernière.15

https://www.next-kraftwerke.de/energie-blog/klumpenrisiko-energie
https://www.eliagroup.eu/en/investor-relations/reports-and-results


Umweltinstitut München e.V., octobre 2020 11

V. Évaluation critique du rapport BET 
2016 sur la sécurité d'approvisionne-
ment de la Belgique
Il n'existe pratiquement pas d'études sur la sécurité d'ap-
provisionnement en Belgique dans la littérature spéciali-
sée, à l'exception du rapport d'experts préparé en 2016 par 
l'Office de l'économie et de la planification technique de 
l'énergie (BET) "Contribution de discussion sur l'approvi-
sionnement en électricité en Belgique en cas de sortie du 
nucléaire"16, qui a été commandée par le ministère de l'en-
vironnement de Rhénanie-du-Nord-Westphalie. Comme 
la présente fiche d'information aboutit à des conclusions 
largement différentes de celles du rapport, une comparai-
son avec le rapport BET semble nécessaire. 

En résumé, il convient de noter ce qui suit: Le rapport 
peut difficilement être utilisé pour évaluer la situation ac-
tuelle. Il est obsolète et contient des prévisions qui, bien 
qu'elles aient semblé plausibles à l'époque, se sont révélées 
incorrectes par la suite.

Les auteurs de l'étude ont supposé, par exemple, que de 
nombreuses centrales électriques au gaz seraient retirées du 
réseau dans les prochaines années pour des raisons écono-
miques. Compte tenu de la vague de notifications de dé-
classement par les exploitants de centrales allemandes élec-
triques au gaz à l'époque, on ne pouvait pas supposer que 
l'énergie gazière en Europe serait à nouveau rentable à 
moyen terme. 

Dans l'étude, une capacité totale de seulement 1938 mé-
gawatts pour les centrales au gaz était prévue pour toute la 
période de 2017 à 2027.17

Cependant, les prévisions ne se sont pas avérées exactes. 
Comme mentionné au chapitre I.1, le prix du CO2 a aug-
menté rapidement à partir de 2018. Alors que l'électricité 
produite au charbon a été de plus en plus écartée du mar-
ché et que le prix du gaz a énormément baissé, nous assis-
tons à une renaissance des centrales au gaz à l'échelle euro-
péenne. 

16	 Voir: https://www.landtag.nrw.de/portal/WWW/dokumentenarchiv/Dokument?Id=MMV16%2F4692%7C1%7C0 (03.09.2020)

17	� Voir: Page 15: https://tihange-abschalten.eu/wp-content/uploads/2017/01/20161209_Studie-Versorgungssicherheit-Belgien_stc14564.pdf (03.09.2020)

La capacité de production d’électricité à partir du gaz a 
également augmenté en Belgique jusqu'en 2020, comme 
le montre l'exemple du 27 février 2020. Ce jour-là, plus 
de 5 000 mégawatts d'électricité   ont été temporairement 
produits à partir du gaz. En principe, une production de 
6789 mégawatts serait possible (voir tableau 1).

Les prévisions des auteurs et les données initiales corre-
spondantes de l'étude s'écartent ainsi de près de 5000 mé-
gawatts de la réalité actuelle. Pour cette seule raison, l'étu-
de est inutile. 

En outre, le rapport de 2016 suppose un taux de défaillan-
ce des réacteurs nucléaires beaucoup trop faible et totale-
ment irréaliste. Les auteurs ont appliqué le taux standard 
utilisé au niveau international. Mais l'indisponibilité des 
réacteurs belges est supérieure à la moyenne internationale 
depuis des années. Seulement si l'arrêt des réacteurs fissu-
rés de Tihange 2 et Doel 3 en 2014 et 2015 n'avait pas été 
pris en compte, l'indisponibilité des réacteurs nucléaires 
belges aurait pu être considérée comme moyenne au mo-
ment de l'étude. 

Toutefois, comme décrit ci-dessus au chapitre III.1, l'in-
disponibilité de tous les réacteurs belges a rapidement aug-
menté jusqu'à présent. 

Si, rétrospectivement, les prévisions de l'expertise sont ain-
si faussées et associées à des perspectives beaucoup trop 
pessimistes, les auteurs arrivent néanmoins à la conclusion 
que l'arrêt de deux grands réacteurs nucléaires – dans le 
cas de Tihange 2 et Doel 3 – en 2020 est possible en ter-
mes de sécurité d'approvisionnement. Cela confirme fon-
damentalement le résultat de la présente fiche d'informa-
tion.

https://www.landtag.nrw.de/portal/WWW/dokumentenarchiv/Dokument?Id=MMV16%2F4692%7C1%7C0
https://tihange-abschalten.eu/wp-content/uploads/2017/01/20161209_Studie-Versorgungssicherheit-Belgien_stc14564.pdf


Umweltinstitut München e.V., octobre 2020 12

Conclusion
La fermeture immédiate des réacteurs Doel 1 et 2 n'aurait 
pas d'incidence négative sur la sécurité de l'approvisionne-
ment en Belgique. L'augmentation de la capacité d’ali-
mentation en électricité de manière constante au cours des 
quatre dernières années peut non seulement compenser la 
perte de capacité des deux réacteurs, mais elle peut aussi 
compenser l’arrêtd'un réacteur supplémentaire. Avec l'ar-
rêt de trois réacteurs nucléaires, le niveau de sécurité d'ap-
provisionnement en Belgique correspondrait à celui de 
2016. Sur la base d'un bilan de puissance pour le secteur 
belge de l'électricité, il est clair que même une sortie com-
plète du nucléaire serait possible tout en maintenant les 
capacités actuelles d'importation d'électricité. La nouvelle 
ligne à haute tension entre l'Allemagne et la Belgique 
(ALEGrO), dont l'achèvement est prévu pour la fin de 
2020, apporterait un soulagement supplémentaire à la si-
tuation de l'approvisionnement. Cependant, cette nou-
velle ligne n'est pas nécessaire pour une sortie du nucléai-
re. 

En outre, il existe d'autres instruments qui peuvent être 
activés rapidement et qui permettraient d'éviter une pan-
ne générale en cas d'urgence: Gestion de la consommati-
on, mesures d'économie et, en dernier recours, ce qu'on 
appelle le délestage.

Entre-temps, les centrales nucléaires belges sont également 
devenues si peu fiables qu'elles mettent en danger la sécu-
rité de l'approvisionnement au lieu de la renforcer. Les 
pannes imprévues sont de plus en plus fréquentes et, avec 
elles, des situations dans lesquelles une grande quantité 
d'électricité doit être fournie immédiatement pour com-
penser – une lourde charge pour le système électrique bel-
ge. Les facteurs de stabilisation sont principalement attri-
buables aux énergies renouvelables. Leur croissance au 
cours des dernières années peut compenser une partie de 
l'énergie nucléaire. Cependant, l'inverse est également 
vrai: plus on ferme de centrales nucléaires, plus on crée de 
possibilités pour les énergies renouvelables. Les investisse-
ments, notamment dans les centrales éoliennes, augmen-
teront alors à nouveau. Pour cette raison également, une 
sortie rapide du nucléaire en Belgique assurerait une plus 
grande stabilité du secteur de l'électricité.
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